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CONVENTION D’UN STAGE DE DÉCOUVERTE DE 5 JOURS

Entre
1. L’Ecole Privée Fieldgen, représentée par sa Directrice, Madame Sylvie Wagner
2. L’organisme d’accueil : 

Adresse :

Patron de stage :



Numéro de téléphone du patron de stage :
 

Adresse mail du patron de stage :


Représenté par :


3. L’élève stagiaire :

Classe :


Représentant légal de l’élève mineur :
 

Il a été convenu ce qui suit :
Art. 1er.
Le stage de découverte fait partie du programme de l’établissement d’enseignement et est organisé et contrôlé par ce dernier. Il a pour objectif de faire découvrir à l’élève stagiaire le monde professionnel en lui montrant et confiant différentes activités en relation avec le métier observé. 
Art. 2.
Le stage de découverte a lieu du ……………………. au ………………… 

Les élèves passeront 5 journées par semaine, à raison de 8 heures par jour, en entreprise/institution. Si le stage aura par exemple lieu dans un magasin fermé le lundi, ce jour devra être repris le vendredi ou samedi. Veuillez svp indiquer l’horaire dans le tableau ci-dessous :

	Horaire de travail:
	Observations:

	Lundi:
	
	(tenue vestimentaire, etc.)

	 
	 hrs
	 

	Mardi:
	 
	

	 
	 hrs
	

	Mercredi:
	 
	 

	 
	 hrs
	 

	Jeudi:
	 
	

	 
	 hrs
	

	Vendredi:
	 
	

	 
	 hrs
	

	Samedi:
	 
	

	 
	 hrs
	


Art. 3.
Pour la réalisation de son dossier de stage, l’élève stagiaire peut éventuellement avoir besoin de prendre quelques photos (du matériel et de soi-même). L’organisme d’accueil marque son accord pour la prise de telles photos :  oui ………..  non ………..
Art. 4.
Pendant toute la durée du stage, l’élève stagiaire demeure élève de l’établissement d’enseignement. Il bénéficie de la couverture de l’assurance obligatoire contre les accidents, telle que prévue par l’article 91 du code de la sécurité sociale, ainsi que par le règlement grand-ducal modifié du 17 décembre 2010 concernant l'assurance accident dans le cadre de l'enseignement précoce, préscolaire, scolaire et universitaire.

L’organisme d’accueil informe immédiatement l'établissement d'enseignement de la survenance de tout accident impliquant l’élève stagiaire.

Art. 5.
L’élève stagiaire s’engage à respecter les consignes de sécurité, ainsi que les locaux et le matériel de l’organisme d’accueil et de suivre les instructions qui lui sont données. Il respecte les dispositions du règlement d’ordre interne de l’organisme d’accueil qui lui sont applicables.

En cas d’absence, l’élève stagiaire informe immédiatement l’organisme d’accueil, ainsi que l'établissement d'enseignement. Un certificat médical est présenté à l'établissement d'enseignement suivant les dispositions de la législation scolaire.

Art. 6. 
L’organisme d’accueil s’engage à encadrer l’élève stagiaire et à l’informer de toute consigne de sécurité ou autre instruction qui pourrait le concerner.
Il complète la grille d’évaluation en fin de stage.

Art. 7. 
La convention peut être résiliée par l’une des parties moyennant préavis de 24 heures et après avoir entendu l’avis du directeur :

1. 
en cas de non-respect grave ou répété des obligations de la convention ;

2. 
s’il est constaté que l’élève stagiaire est incapable de suivre les activités confiées;

3. 
pour cause de rupture irrémédiable de la confiance d’une partie envers l’autre ;

4. 
en cas de danger pour l’intégrité physique ou morale pour l’une des parties.

Il peut être mis fin à la convention de commun accord pour toute autre cause.

Art. 8.
Les droits et devoirs des parties signataires sont ceux fixés par le Code du travail applicable en la matière. 

L’élève stagiaire ne touche en principe aucune rémunération, à moins que l’organisme d’accueil en décide autrement. Dans ce cas le montant en est fixé discrétionnairement par ce dernier. 

Lu et approuvé :
 le 
 

	Signature du régent de la classe (pour la Directrice)
Signature et nom du régent :


………………………………………………....

………………………………...
	Signature du patron de stage de l’établissement d’accueil
	Signature de l’élève stagiaire 
	Signature du représentant légal de l’élève mineur

	 ………………………………………….……...


	 …………………….

	…………………….
	 ……………………. 
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